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n'efface pas lafaute, au contraire , il y

en a deux au lieu d'une. Quand on a

eu le courage de faire le mal, il faut

avoir celui d'en subir les conséquences.

Dieu juge, et selon la cause peut quel-

quefois diminuer ses rigueurs. »

--

Le suicide est-il excusable lors-

qu'il apour but d'empêcher la honte de

rejaillir sur les enfants ou la famille ?

« Celui qui agit ainsi ne fait pas bien,

mais il le croit, et Dieu lui en tient

compte , car c'est une expiation qu'il

s'impose lui-même. Il atténue sa faute

parl'intention, mais il n'encommet pas
moins une faute. Du reste, abolissez les

abus de votre société et vos préjugés, et

vous n'aurez plus de ces suicides. »

Celui qui s'ôte la vie pour échap-

per à la honte d'une mauvaise action,

prouve qu'il tient plus à l'estime des

hommes qu'à celle de Dieu, car il va

rentrer dans la vie spirituelle chargé de

ses iniquités, et il s'est ôté les moyens

de réparer ses fautes. Dieu est souvent

moins inexorable que les hommes; il

pardonne au repentir sincère et nous

tient compte de la réparation.

355- Que penser de celui qui s'ôte

la vie dans l'espoir d'arriver plus tôt à

une meilleure ?

<<Autre folie! qu'il fasse le bien et il

sera plus sûr d'y arriver ; car il re-

tarde son entrée dans un monde meil-

leur, et lui-même demandera à venir

finir cette vie qu'il a tranchée par une

fausse idée. Une faute, quelle qu'elle

soit, n'ouvre jamais le sanctuaire des

élus.>>>

-

356 Le sacrifice de sa vie n'est-il

pas quelquefois méritoire quand il a

pour but de sauver celle d'autrui ou

d'être utile à ses semblables ?

« Cela est sublime, selon l'intention ;

mais Dieu s'oppose à un sacrifice inutile

et ne peut le voir avec plaisir s'il est
terni par l'orgueil. Un sacrifice n'est

méritoire que par le désintéressement,

et celui qui l'accomplit a souvent une

arrière-pensée qui en diminue la valeur

aux yeux de Dieu. >>>

Tout sacrifice fait aux dépens de son

propre bonheur est un acte souverai-

nement méritoire aux yeux de Dieu,

car c'est la pratique de la loi de cha-

rité. Or , la vie étant le bien terres-

tre auquel l'homme attache le plus de

prix , celui qui y renonce pour le bien

de ses semblables , ne commet point un

attentat : c'est un sacrifice qu'il accom-

plit. Mais avant de l'accomplir, il doit

réfléchir si sa vie ne peut pas être plus

utile que samort.

CHAPITRE VI .

V. LOI DE DESTRUCTION.

-Destruction nécessaire et destruction abusive . - Alimentation . Meurtre. Duel. - Peine

de mort. Fléaux destructeurs.

-357 Comment se fait-il qu'à côté

de tous les moyens de préservation et

de conservation dont la nature a en-

touré les êtres organiques, elle ait éga-

lement placé à côté d'eux leurs agents
destructeurs ?

Guerres.

« Le remède à côté du mal .>>

Le principe de destruction est-il

une loi de nature ?

« Oui, il faut que tout se détruise

pour renaître et se régénérer. »

Le principe de destruction est ainsi
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une loi de nature dont le but est le re-

nouvellement et l'amélioration des êtres

vivants de la création.

358- La destruction des êtres vi-

vants les uns par les autres est-elle une

loi de nature ?

« Oui, pour se nourrir les hommes

et les animaux se détruisent entre eux;

mais quand c'est par vengeance ou mé-

chanceté, c'est la loi humaine, ou bien

leurs mauvais instincts qui les domi-
nent. »

-

359 La nécessité de destruction

existera-t-elle toujours chez les hom-
mes?

<<<Non, elle cessera avec un état phy-

sique et moral plus épuré.>>>

-Dans les mondes où l'organisation

estplus épurée, les êtres vivants ont-ils
besoin d'alimentation ?

<<<Oui, mais leurs aliments sont en

rapport avec leur nature. Ces aliments

ne seraient point assez substantiels pour

vos estomacs grossiers ; de même ils ne

pourraient digérer les vôtres. »

Le besoin de destruction s'affaiblit

chez l'homme à mesure que l'esprit

l'emporte sur la matière. Dès ici-bas

nous voyons l'horreur de la destruction

suivre le développement intellectuel et

moral .

-

360 L'abstention volontaire de

nourriture animale est-elle contraire à

la loi de nature ?

<<Dans votre état matériel, la chair

nourrit la chair ; autrement l'homme

dépérit. La loi de conservation fait à

l'homme un devoir d'entretenir ses for-

ces et sa santé pour accomplir la loi du

travail . >>>

-L'abstention de certains aliments,

prescrite chez divers peuples, est -elle

fondée en raison ?

droit de destruction sur les animaux ?

« Oui, sur ceux qui peuvent servir à

sa nourriture ou nuire à sa sécurité ; là

se borne le droit de destruction donné

à l'homme. Quand il vivra au moins

autant par l'esprit que par la matière, il

n'aura plus besoin de détruire, surtout

son semblable. >>>

- Que penser de la destruction qui

dépasse les limites des besoins et dela

sécurité ; de la chasse , par exemple ,

quand elle n'a pour but que le plaisir

de détruire sans utilité ?

« Prédominance de la bestialité sur

la nature spirituelle. Toute destruction

qui dépasseles limitesdu besoin est une

violation de la loi de Dieu. »

362-L'instinct de destruction a-t-il

étédonné à l'homme dans des vues pro-
videntielles ?

« Tout doit être détruit pour être ré-

généré, et les créatures de Dieu sont les

instruments dont il se sert. Les animaux

ne détruisent que pour leurs besoins ;

mais l'homme, qui a le libre arbitre,

détruit sans nécessité ; il devra compte

de l'abus de la liberté qui lui a été

accordée.>>>
363- Le droit de destruction donne-

t-il à l'homme celui de disposer de la

vie de son semblable ?

«Non, Dieu seul a ce droit. >>>

-Le meurtre est-il un crime aux

yeux de Dieu ?

« Oui, un grand crime; car comme

l'homme a son libre arbitre, il est maî-

tre de tuer son semblable ; mais en le

faisant, il tranche une vie d'expiation

ou de mission, et là est le crime ? »

364- Lė meurtre a-t-il toujours le

même degré de culpabilité ?

« Non, nous l'avons déjà dit , Dieu

est juste; iljuge l'intention plus que le

-Dieu excuse-t-il le meurtre en cas

de légitime défense ?

« Tout ce dont l'homme peut senour- fait ?

rir sans préjudice pour sa santé est per-

mis ; mais des législateurs ont pu inter-

dire certains aliments dans unbut utile, « Oui, mais on doit l'éviter si on le

et pour donner plus de crédit à leurs peut; la nécessité seule peut l'excuser ;

lois, ils les ont présentées comme ve- car si l'on peut préserver sa vie sans

nant de Dieu . » porter atteinte à celle de son agresseur,

361 -En vertu de la loi de conser- on doit le faire. >>>

vation, Dieu a-t-il donné à l'homme le 365 -Le duel peut-il être considéré

8..



128 CHAPITRE VI.

comme un cas de légitime défense ? Le progrès social laisse sans doute

« Non, c'est un meurtre et une habi-

tude absurde digne des barbares. Avec

une civilisation plus avancée et plus

morale , l'homme comprendra que le

duel est aussi ridicule que les combats

que l'on regardait jadis comme lejuge-

ment de Dieu.>>>

- Le duel peut - il être considéré

comme un meurtre de la part de celui

qui , connaissant sa propre faiblesse ,

est à peu près sûr de succomber ?

«C'est un suicide . »

-

Le duel peut - il être considéré

comme un meurtre ou un suicide quand

les chances sont égales ?

«C'est l'un et l'autre. »

Dans tous les cas , même celui où les

encore beaucoup à désirer, mais on se-

rait injuste envers la société moderne,

si l'on ne voyait un progrès dans les

restrictions apportées à la peine de

mort chez les peuples les plus avancés,

et dans la nature des crimes auxquels

on en borne l'application. Si l'on com-

pare les garanties dont la justice, chez

ces mêmes peuples, s'efforce d'entourer

l'accusé, l'humanité dont elle use en-

vers lui, alors même qu'il est reconnu

coupable, avec ce qui se pratiquait dans

des temps qui ne sont pas encore très

éloignés , on ne peut méconnaître la

voie progressive dans laquelle marche

l'humanité.

368-D'où vient que la cruauté est

chances sont égales, le duelliste est cou- le caractère dominant des peuples pri-

pable, d'abord parce qu'il attente froi- mitifs ?

dement et de propos délibéré à la vie de

son semblable ; secondement , parce

qu'il expose sa propre vie inutilement

etsans profit pour personne.
366 -

Quelle est la valeur de ce

qu'on appelle le point d'honneur en ma-

tière de duel ?

« L'orgueil et la vanité : deux plaies

de l'humanité. »

-Mais n'est -il pas des cas où l'hon-

neur se trouve véritablement engagé,

et où un refus serait une lâcheté ?

« Cela dépend des mœurs et des usa-

ges; chaque pays et chaque siècle a là-

dessus une manière de voir différente ;

lorsque les hommes seront meilleurs et

plus avancés en morale, ils compren-

dront que le véritable point d'honneur

est au-dessus des passions terrestres, et

que ce n'est point en se tuant qu'on ré-

pare un tort. »

Il y a plus de grandeur et de vérita-

ble honneur à s'avouer coupable si l'on

atort, ou à pardonner si l'on a raison;

et dans tous les cas à mépriser les in-

sultes qui ne peuvent nous atteindre.

367-Que pensez-vous de la peine

de mort ? Pourra-t-elle un jour dispa-

raître de la législation humaine ?

<<Chez les peuples primitifs, comme

tu les appelles, lamatière l'emporte sur

l'esprit;ils s'abandonnent aux instincts

de la brute, et, comme ils n'ont pas

d'autres besoins que ceux de la vie du

corps, ils ne songent qu'à leur conser-

vationpersonnelle, c'est ce qui les rend

généralement cruels. Et puis, les peu-

ples dont le développement est impar-

fait sont sous l'empire d'Esprits égale-

ment imparfaits qui leur sont sympa-

thiques, jusqu'à ce que des peuples plus

avancés viennent détruire ou affaiblir

cette influence.>>>

369- La cruauté ne tient-elle pas à

l'absence du sens moral ?

«Dis que le sens moral n'est pas dé-

veloppé,mais ne dis pas qu'il est absent,

car il existe en principe chez tous les

hommes ; c'est ce sens moral qui en fait

plus tard des êtres bons et humains. Il

existe donc chez le sauvage, mais il y

estcomme le principe duparfum estdans

le germede la fleur avant qu'elle ne soit

épanouie. »

Toutes les facultés existent chez

l'homme à l'état rudimentaire ou la-

tent; elles se développent selon que les

circonstances leur sont plus ou moins

Oui, la peine de mort pourra dis- favorables .

paraître. Sa suppression marquera un

progrès dans l'humanité. »

370- Comment se fait-il qu'au sein

de la civilisation la plus avancée, il se
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trouve des êtres quelquefois aussi cruels

que des sauvages ?

« Comme surun arbre chargé de bons

fruits , il se trouve des avortons. Ce

sont, si tu veux, des sauvages quin'ont

de la civilisation que l'habit ; des loups

égarés au milieu des moutons. »
-371 La société des hommes de

bien sera-t-elle un jour purgée des êtres
malfaisants ?

<<L'humanité progresse; ces hommes

dominés par l'instinct du mal, et qui

sont déplacés parmi les gens de bien,

disparaîtront peu à peu, comme le mau-

vais grain se sépare du bon après que

celui-ci a été vanné ; mais pour renaître

sous une autre enveloppe ; et, comme

ils auront plus d'expérience, ils com-

prendront mieux le bien et le mal. Tu

en as un exemple dans les plantes et

les animaux que l'homme a trouvé

l'art de perfectionner, et chez lesquels

il développe des qualités nouvelles. Eh

bien ! ce n'est qu'après plusieurs géné-

rations que le perfectionnement devient

complet. C'est l'image des différentes

existences de l'homme . »

372-Dans quel but Dieu frappe-t-

il l'humanité par des fléaux destruc-

teurs?

<<Pour la faire avancer plus vite. »

« La destruction est nécessaire à la

régénération morale des esprits qui pui-

sent dans chaque nouvelle existence un

nouveau degré de perfection. >>>

373-Dieu ne pouvait-il employer

pour l'amélioration de l'humanité d'au-

tres moyens que les fléaux destruc-

teurs ?

«Oui, et il les emploie tous les jours,

puisqu'il a donné à chacun les moyens

de progresser par la connaissance du

bien et du mal . C'est l'homme qui n'en

profite pas; il faut bien le châtier dans

son orgueil et lui faire sentir sa fai-

blesse.>>>

Mais dans ces fléaux l'homme de

bien succombe comme le pervers; cela

est-il juste ?

<<Pendant la vie l'homme rapporte

tout à son corps ; mais après la mort il

pense autrement, et comme nous l'a-

vons dit : la vie du corps est peu de

chose ; un siècle de votre monde est

un éclair dans l'éternité ; donc les souf-

frances de ce que vous appelez de quel-

ques mois ou de quelques jours, ne

sont rien: c'est un enseignement pour

vous, et qui vous sert dans l'avenir. >>>

Les fléaux ne nous semblent de si

grands malheurs que parce que nous

jugeons tout au point de vue restreint
de

de la vie matérielle. Ces fléaux ne frap-

pent que le corps, et aux yeux de Dieu

les esprits sont tout, les corps sont peu

de chose.

Que la mort arrive par un fléau ou

par une cause ordinaire, il n'en faut

pas moins mourir quand l'heure du

départ a sonné : la seule différence est

qu'il en part un plus grand nombre à

la fois.

Si nous pouvions nous élever par la

pensée de manière à dominer l'humanité

et à l'embrasser tout entière, ces fléaux

si terribles ne nous paraîtraient plus

que des orages passagers dans la des-

tinée du monde.

374- Les fléaux destructeurs ont-ils

une utilité au point de vue physique,

malgré les maux qu'ils occasionnent ?

«Oui, ils changent quelquefois l'état

d'une contrée ; mais le bien qui en ré-

sulte n'est souvent ressenti que par les

générations futures. »

375- Les fléaux ne seraient-ils pas

également pour l'homme une épreuve

morale en le mettant aux prises avec

les plus dures nécessités ?

« Qui, et qui lui fournissent l'occa-

sion de développer toutes les facultés

de son âme; heureux pour lui s'il sait

en profiter.>>>

Les fléaux sont des épreuves qui

fournissent à l'homme l'occasion de

montrer sa patience et sa résignation

à la volonté de Dieu, et le mettent à

même de déployerses sentiments d'ab-

négation, de désintéressement et d'a-

mour du prochain, s'il n'est dominé

par l'égoïsme.

376 Est-il donné à l'homme de

conjurer les fléaux dont il est affligé ?

« Oui , d'une partie ; mais pascomme

9.
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on l'entend généralement. Beaucoup de 1 -Si la guerre doit avoir pour effet

fléaux sont la suite de son impré-

voyance ; à mesure qu'il acquiert des

connaissances et de l'expérience il peut

les conjurer, c'est-à-dire les prévenir

s'il sait en rechercher les causes . »

377- Quelle est la cause qui porte

l'homme à la guerre ?

« Prédominance de la nature ani-

male sur la nature spirituelle, et assou-

vissement des passions . >>>

378- L'homme est-il coupable des

meurtres qu'il commet pendant la

guerre ?

« Non, lorsqu'il y est contraint par la

force; mais il est coupable des cruautés

qu'il commet, et il lui sera tenu compte

desonhumanité. »

379- Quel est le but providentiel de

laguerre ?

« La liberté et le progrès. »

d'arriver à la liberté, comment se fait-il

qu'elle ait souvent pour but et pour

résultat l'asservissement ?

<< Asservissement momentané pour

lasser les peuples, afin de les faire arri-

ver plus vite.>>>

Dans l'état de barbarie, les peuples

ne connaissentque ledroit du plus fort;

c'est pourquoi la guerre est pour eux

un état normal. Amesure que l'homme

progresse elle devient moins fréquente,

parceparce qu'il en évite les causes; etquand

elle est nécessaire, il sait y allier l'hu-

manité.
-

La guerre disparaîtra-t-elle un

jourde dessus la terre ?

<<Oui, quand les hommes compren-

dront la justice et pratiqueront la loi

de Dieu ; alors tous les peuples seront

frères . >>>

CHAPITRE VII .

VI, LOI DE SOCIÉTÉ.

Nécessité de la vie sociale.-Vie d'isolement.- Vœu de silence.- Conditions d'amélioration

sociale. Caractère des lois humaines.

380- La vie sociale est-elle dans la

nature ?

« Certainement; Dieu a fait l'homme

pour vivre en société. »

Dieu n'a pas donné inutilement à

l'homme la parole et toutes les autres

facultés necessaires à la vie de relation.

La vie sociale est ainsiune loi de nature .

381 L'isolement absolu est-il con-

traire à la loi de nature ?

«Oui , puisque les hommes cher-

chent la société par instinct, et qu'ils

doivent tous concourir au progrès en

s'aidant mutuellement . »

personnel, ou bien y a-t-il dans ce sen-

timent un but providentiel plus géné-

ral ?

«L'homme doit progresser; seul il

ne le peut pas, parce qu'il n'a pas toutes

les facultés; illui faut le contact des

autres hommes. >>>

« Dans l'isolement il s'abrutit et s'é-

tiole. >>>

Nul homme n'a des facultés com-

plètes ; par l'union sociale ils se com-

plètent les unspar les autres pour assu-

rer leur bien-être et progresser : c'est

pourquoi, ayant besoin les uns des

autres, ils sont faits pour vivre en so-L'homme, en recherchant la so-

ciété, ne fait-il qu'obéir à un sentiment | ciété et non isolés.


